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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des aspirateurs robots pouvant se déplacer de manière
autonome sur une surface à nettoyer et permettant d’as-
pirer des poussières et des déchets présents sur la
surface à nettoyer, qui peut par exemple être du carre-
lage, du parquet, du stratifié, de la moquette ou un tapis,
et éventuellement de laver la surface à nettoyer simulta-
nément à une opération d’aspiration.

Etat de la technique

[0002] Les robots de nettoyage autonomes sont deve-
nusd’unusagecommundenos jours, ceux-ci permettant
de nettoyer des surfaces complètes d’une habitation
sans aucune assistance de l’utilisateur dès l’instant où
ces surfaces sont planes, c’est-à-dire sur un même ni-
veau. Ils offrent ainsi un gain de temps considérable aux
utilisateurs pour pratiquer d’autres activités.
[0003] Un robot de nettoyage autonome comprend de
façon connue :

- un corps principal comportant une face inférieure
configurée pour être orientée vers une surface à
nettoyer et une bouche d’aspiration débouchant
dans la face inférieure du corps principal, le corps
principal délimitant une chambre d’aspiration reliée
fluidiquement à la bouche d’aspiration,

- deux roues motrices configurées pour rouler sur la
surface à nettoyer et montées mobiles en rotation
sur le corps principal respectivement autour de deux
axes de rotation qui sont sensiblement parallèles,

- une brosse de nettoyage rotative logée dans la
chambre d’aspiration et montée mobile en rotation
autour d’un axe de rotation de brosse,

- une unité d’aspiration qui est logée au moins en
partie dans le corps principal et qui est configurée
pour générer un flux d’air à travers la bouche d’aspi-
ration,

- un dispositif de collecte de déchets comprenant un
récipient de collecte de déchets situé en amont de
l’unité d’aspirationet configurépourêtre traversépar
le flux d’air généré par l’unité d’aspiration et pour
retenir des déchets transportés par le flux d’air, et

- un canal de liaison reliant fluidiquement la chambre
d’aspiration au récipient de collecte de déchets.

[0004] Un exemple d’un tel robot de nettoyage auto-
nome est décrit dans le document WO2016/032257A1.
[0005] Lorsque certains types de déchets, tels que des

grainsde riz oudes lentilles sont aspirésdans la chambre
d’aspiration depuis un bord latéral de la bouche d’aspira-
tion, ces déchets sont susceptibles, après un rebond
contre une paroi supérieure de la chambre d’aspiration
configurée pour être orientée vers la surface à nettoyer,
d’être évacués par gravité hors de la chambre d’aspira-
tion via la bouche d’aspiration, et donc de ne pas être
aspirés dans le canal de liaison et collectés dans le
récipient de collecte de déchets. Ainsi, un tel robot de
nettoyage autonome ne permet pas un ramassage effi-
cace des gros et moyens déchets présents sur une
surface à nettoyer.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à ces
inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un robot de nettoyage
autonome qui soit de structure simple, économique et
compacte, tout en présentant des performances de net-
toyage élevées.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un robot de
nettoyage autonome comprenant :

- un corps principal comportant une face inférieure
configurée pour être orientée vers une surface à
nettoyer et une bouche d’aspiration débouchant
dans la face inférieure du corps principal, le corps
principal délimitant une chambre d’aspiration reliée
fluidiquement à la bouche d’aspiration,

- une brosse de nettoyage rotative logée dans la
chambre d’aspiration et montée mobile en rotation
autour d’un axe de rotation de brosse,

- une unité d’aspiration qui est logée au moins en
partie dans le corps principal et qui est configurée
pour générer un flux d’air à travers la bouche d’aspi-
ration,

- un dispositif de collecte de déchets comprenant un
récipient de collecte de déchets situé en amont de
l’unité d’aspirationet configurépourêtre traversépar
le flux d’air généré par l’unité d’aspiration et pour
retenir des déchets transportés par le flux d’air, et

- un canal de liaison reliant fluidiquement la chambre
d’aspiration au récipient de collecte de déchets, le
canal de liaison comprenant une ouverture d’entrée
débouchant dans la chambre d’aspiration.

[0009] La chambre d’aspiration comporte un déflec-
teur de déchets comprenant une première portion de
déflecteur et une deuxième portion de déflecteur situées
de part et d’autre de l’ouverture d’entrée du canal de
liaison, les première et deuxième portions de déflecteur
comportant respectivement une première surface de
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déflexion et une deuxième surface de déflexion qui sont
configurées pour être orientée vers la surface à nettoyer
et qui s’étendent transversalement, et par exemple sen-
siblement perpendiculairement, à une direction de dé-
placement principale du robot denettoyageautonome, la
première surfacededéflexion étant inclinéede telle sorte
que la distance entre la surface à nettoyer et la première
surface de déflexion augmente en direction de l’ouver-
ture d’entrée du canal de liaison, et par exemple depuis
une première extrémité de la brosse de nettoyage rota-
tive vers l’ouverture d’entrée du canal de liaison, la
deuxième surface de déflexion étant inclinée de telle
sorte que la distance entre la surface à nettoyer et la
deuxième surface de déflexion augmente en direction de
l’ouverture d’entrée du canal de liaison, et par exemple
depuis une deuxième extrémité de la brosse de net-
toyage rotative vers l’ouverture d’entrée du canal de
liaison.
[0010] Une telle configurationdudéflecteur dedéchets
permet de guider efficacement des déchets, ayant péné-
trés dans la chambre d’aspiration notamment depuis des
portions latéralesde lachambred’aspiration, endirection
de l’ouverture d’entrée du canal de liaison (via des re-
bonds successifs des déchets contre notamment sur les
première et deuxième surfaces de déflexion), où les
déchets sont ensuite aspirés et guidés en direction du
récipient de collecte de déchets. Une telle configuration
du déflecteur de déchets assure ainsi un ramassage
efficace des déchets présents sur la surface à nettoyer,
sans nécessité l’utilisation d’une unité d’aspiration pré-
sentant une forte puissance, et donc tout en préservant
l’autonomie du robot de nettoyage autonome.
[0011] Le robot de nettoyage autonome objet de la
présente invention est conçu, comme la majorité des
robots de nettoyage autonome, pour nettoyer efficace-
ment les sols lorsqu’il se déplace selon une direction de
déplacement parallèle à l’axe longitudinal du robot de
nettoyage autonome et selon un sens de déplacement
prédéterminé. La direction de déplacement parallèle à
l’axe longitudinal du robot de nettoyage autonome et le
sens de déplacement prédéterminé définissent une di-
rection de déplacement principale du robot de nettoyage
autonome objet de la présente invention. Ainsi, une
partie avant ou une partie arrière du corps principal du
robot de nettoyage autonome est identifiée par rapport à
la direction de déplacement principale du robot de net-
toyage autonome.
[0012] Le robot de nettoyage autonome peut en outre
présenter une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises seules ou en combinaison.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur de déchets est configuré pour empêcher une
rotation des déchets au sein de la chambre d’aspiration.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première surface de déflexion s’étend depuis un premier
bord latéral de la bouche d’aspiration jusqu’à l’ouverture
d’entrée du canal de liaison, et la deuxième surface de
déflexion s’étend depuis un deuxième bord latéral de la

bouche d’aspiration jusqu’à l’ouverture d’entrée du canal
de liaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
est configurée pour être inclinée par rapport à l’horizon-
tale d’un angle d’inclinaison compris entre 2° et 20°,
avantageusement entre 2° et 10°, et par exemple d’en-
viron 5°, lorsque le robot de nettoyage autonome repose
sur une surface horizontale. Une telle inclinaison permet
de limiter l’encombrement en hauteur du robot de net-
toyage autonome selon la présente invention.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
présente une largeur, mesurée parallèlement à la direc-
tion de déplacement principale du robot de nettoyage
autonome, qui augmente en direction de l’ouverture
d’entrée du canal de liaison.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
est sensiblement plane.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte en outre un
déflecteur inférieur situé à l’arrière de l’axe de rotation
de brosse et s’étendant au moins en partie en regard de
l’ouverture d’entrée du canal de liaison, le déflecteur
inférieur comprenant une surface de déflexion inférieure
qui délimite en partie la chambre d’aspiration et qui est
configurée pour dévier, vers le haut et vers le canal de
liaison, des déchets projetés en arrière par la brosse de
nettoyage rotative sur la surface de déflexion inférieure.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
est située en regard du déflecteur inférieur, et par exem-
ple de la surface de déflexion inférieure. Ainsi, des dé-
chets pénétrant dans la chambre d’aspiration, depuis
une portion latérale de la chambre d’aspiration, rebon-
dissent successivement sur ledéflecteur inférieuret l’une
des première et deuxième surfaces de déflexion et sont
acheminés progressivement jusqu’à l’ouverture d’entrée
du canal de liaison, où ils sont ensuite aspirés et guidés
en direction du récipient de collecte de déchets. Une telle
configuration du déflecteur de déchets permet d’accroî-
tre encore les performances de nettoyage du robot de
nettoyage autonome selon la présente invention.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur inférieur est allongé et s’étend sensiblement
parallèlement à l’axe de rotation de brosse.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur inférieur s’étend sur sensiblement toute la
longueur de la brosse de nettoyage rotative. Une telle
configuration du déflecteur inférieur limite les risques
d’expulsion des gros déchets hors de la chambre d’as-
piration, et favorise donc l’aspiration de ces déchets par
le canal de liaison.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur inférieur forme un bord arrière de la bouche
d’aspiration. Une telle configuration du déflecteur infé-
rieur permet de limiter l’encombrement en profondeur du
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robot de nettoyage autonome selon la présente inven-
tion, tout en favorisant le guidage des déchets aspirés
vers le canal de liaison.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déflexion inférieure est inclinée vers l’arrière
et vers le haut et est configurée pour être inclinée par
rapport à l’horizontale d’un angle d’inclinaison compris
entre 20 et 55°, avantageusement entre 25 et 45°, et est
par exemple d’environ 37°, lorsque le robot de nettoyage
autonome repose sur une surface horizontale. Une telle
inclinaison de la surface de déflexion inférieure favorise
encore le guidage des déchets aspirés vers le récipient
de collecte de déchets, tout en limitant l’encombrement
en hauteur et l’encombrement en profondeur du robot de
nettoyage autonome selon la présente invention.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déflexion inférieure est plane.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte en outre un
déflecteur supérieur s’étendant au moins en partie en
regard d’une ouverture de sortie du canal de liaison, le
déflecteur supérieur comprenant une surface de défle-
xion supérieure qui est configurée pour dévier, vers
l’arrière et vers le récipient de collecte de déchets, des
déchets sortant, vers le haut, du canal de liaison.
[0026] Une telle configuration des déflecteurs inférieur
et supérieur et du canal de liaison permet de guider
efficacement les déchets, projetés par la brosse de net-
toyage rotative au sein de la chambre d’aspiration, en
direction du récipient de collecte de déchets via des
rebonds successifs des déchets contre notamment le
déflecteur inférieur, lesparois internesducanal de liaison
et le déflecteur supérieur, et donc d’assurer un ramas-
sage efficace des déchets, et en particulier des gros et
moyens déchets, présents sur la surface à nettoyer.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déflexion supérieure est configurée pour dé-
vier, vers l’arrière et versunepartie inférieure du récipient
de collecte de déchets, des déchets sortant, vers le haut,
du canal de liaison.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur inférieur et le déflecteur supérieur sont situés
au moins en partie en regard l’un de l’autre.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déflexion supérieure est courbée et présente
un profil aérodynamique, et par exemple un profil pré-
sentant une courbure progressive, tel qu’un profil en aile
d’avion.Une telle configuration de la surface dedéflexion
supérieure limite les turbulences au sein du récipient de
collecte de déchets, et assure un piégeage optimal des
déchets au sein du récipient de collecte de déchets.
[0030] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déflexion supérieure est sensiblement
plane et est inclinée vers le haut et vers l’arrière. La
surface de déflexion supérieure peut par exemple pré-
senter une inclinaison sensiblement identique à celle de
la surface de déflexion inférieure.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la

chambre d’aspiration comporte un déflecteur arrière
comprenant une première portion de déflecteur arrière
et une deuxième portion de déflecteur arrière situées de
part et d’autre de l’ouverture d’entrée du canal de liaison
et configurées pour s’étendre chacune sensiblement
verticalement lorsque le robot de nettoyage autonome
repose sur une surface horizontale, les première et deu-
xième portions de déflecteur arrière comportant respec-
tivement unepremière surfacededéflexionarrièreet une
deuxième surface de déflexion arrière qui font face à la
brosse de nettoyage rotative, la première surface de
déflexion arrière étant inclinée de telle sorte que la dis-
tance entre l’axe de rotation de brosse et la première
surface de déflexion arrière augmente en direction de
l’ouverture d’entrée du canal de liaison, et par exemple
depuis la première extrémité de la brosse de nettoyage
rotative vers l’ouverture d’entrée du canal de liaison, et la
deuxième surface de déflexion arrière étant inclinée de
telle sorte que la distance entre l’axe de rotation de
brosse et la deuxième surface de déflexion arrière aug-
mente en direction de l’ouverture d’entrée du canal de
liaison, et par exemple depuis la deuxième extrémité de
la brosse de nettoyage rotative vers l’ouverture d’entrée
du canal de liaison. Ainsi, des déchets pénétrant dans la
chambre d’aspiration, depuis une portion latérale de la
chambre d’aspiration, rebondissent successivement sur
l’une des première et deuxième surfaces de déflexion
arrière et la brosse de nettoyage rotative et sont ache-
minés progressivement jusqu’à l’ouverture d’entrée du
canal de liaison, où ils sont ensuite aspirés et guidés en
direction du récipient de collecte de déchets. Une telle
configuration du déflecteur de déchets permet d’accroî-
tre encore les performances de nettoyage du robot de
nettoyage autonome selon la présente invention.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre d’aspiration comporte une paroi de chambre
arrière qui est située en regard de la brosse de nettoyage
rotative et qui s’étend sensiblement parallèlement à l’axe
de rotation de brosse, la paroi de chambre arrière étant
située à une distance de séparation d’un plan vertical
contenant l’axe de rotation de brosse et étant configurée
pour s’étendre sensiblement verticalement lorsque le
robot de nettoyage autonome repose sur une surface
horizontale.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
déflecteur inférieur s’étend jusqu’à la paroi de chambre
arrière, et par exemple depuis le bord arrière de la bou-
che d’aspiration jusqu’à la paroi de chambre arrière.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces de déflexion arrière s’é-
tendent de part et d’autre de la paroi de chambre arrière.
De façon avantageuse, chacune des première et deu-
xième surfaces de déflexion arrière s’étend jusqu’à la
paroi de chambre arrière
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
arrière est sensiblement plane.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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première surface de déflexion arrière s’étend depuis le
premier bord latéral de la bouche d’aspiration jusqu’à la
paroi de chambre arrière, et la deuxième surface de
déflexion arrière s’étend depuis le deuxième bord latéral
de la bouche d’aspiration jusqu’à la paroi de chambre
arrière.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
arrière est inclinée, par rapport à un plan transversal
vertical perpendiculaire à la direction de déplacement
principale du robot de nettoyage autonome (c’est-à-dire
perpendiculaire à un plan longitudinal médian du corps
principal), d’un angle d’inclinaison compris entre 2° et
20°, avantageusement entre 2° et 10°, et par exemple
d’environ 4°. Une telle inclinaison permet de limiter l’en-
combrement en profondeur du robot de nettoyage auto-
nome selon la présente invention.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison présente une forme globalement cylin-
drique et est configuré pour s’étendre sensiblement ver-
ticalement lorsque le robot de nettoyage autonome re-
pose sur une surface horizontale.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison est configuré pour s’étendre verticale-
ment lorsque le robot de nettoyage autonome repose sur
une surface horizontale, ou pour être incliné par rapport à
la verticale d’un angle d’inclinaison inférieur ou égal à
10°, et par exemple inférieur ou égal à 5°, lorsque le robot
de nettoyage autonome repose sur une surface horizon-
tale.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison présente une section circulaire ou oblon-
gue.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de guidage de déchets est situé à l’arrière de l’axe
de rotation de brosse.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison débouche dans une partie arrière de la
chambre d’aspiration. Une telle disposition du canal de
liaison favorise encore le guidage des déchets aspirés
vers le récipient de collecte de déchets.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison est situé, selon une direction longitudi-
nale, entre la chambre d’aspiration et le récipient de
collecte de déchets.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal présente un plan longitudinal médian qui
est sécant avec le canal de liaison.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison comporte une paroi avant et une paroi
arrière qui sont sensiblement parallèles l’une par rapport
à l’autre et qui sont espacées l’une de l’autre d’une
distance d’espacement. Ainsi, les déchets aspirés par
le canal de liaison rebondissent successivement contre
les parois avant et arrière du canal de liaison et sont ainsi
guidés de manière efficace vers le récipient de collecte
de déchets.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la

distance d’espacement est comprise entre 15 et 40 mm,
et avantageusement entre 15 et 25 mm, et par exemple
d’environ 20 mm. Une telle valeur de la distance d’es-
pacement assure une aspiration et une guidage accrus
des déchets vers le récipient de collecte de déchets, tout
en limitant l’encombrement en profondeur du robot de
nettoyage autonome.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, un
rapport d’une dimension maximale du canal de liaison,
mesurée parallèlement à la direction de déplacement
principale du robot de nettoyage autonome, sur une
distance minimale entre une périphérie extérieure de
la brosse de nettoyage rotative et la paroi de chambre
arrière est compris entre 1 et 2,5, avantageusement
entre 1,5 et 2, et est par exemple d’environ 1,7. Un tel
rapport limite encore les risques d’expulsion de certains
types déchets hors de la chambre d’aspiration avant
d’avoir été aspirés dans le canal de liaison.
[0048] En d’autres termes, un rapport de la dimension
maximaleducanal de liaison,mesuréeparallèlementà la
direction de déplacement principale du robot de net-
toyage autonome, sur la différence entre la distance de
séparation et un rayon de brosse de la brosse de net-
toyage rotative est compris entre 1 et 2,5, avantageuse-
ment entre 1, 5 et 2,5, et par exemple d’environ 1,7.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
dimension maximale du canal de liaison, mesurée para-
llèlement à la direction de déplacement principale du
robot de nettoyage autonome, correspond à la distance
d’espacement entre les parois avant et arrière du canal
de liaison.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
dimension maximale du canal de liaison correspond au
diamètre interne du canal de liaison lorsque le canal de
liaison présente une section circulaire.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
canal de liaison présente une première dimension maxi-
male mesurée parallèlement à la direction de déplace-
ment principale du robot de nettoyage autonome et une
deuxième dimension maximale mesurée perpendiculai-
rement au plan longitudinal médian du corps principal, la
première dimension maximale étant inférieure à la deu-
xième dimension maximale.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse de nettoyage rotative présente un diamètre de
brosse compris entre 30 et 60 mm, avantageusement
entre 35 et 45 mm, et par exemple d’environ 41 mm.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse de nettoyage rotative comporte :

- un corps de brosse qui présente un axe longitudinal
central et qui est configuré pour être entraîné en
rotation selon un sens de rotation prédéterminé et
autour de l’axe de rotation de brosse, l’axe de rota-
tion de brosse étant sensiblement coaxial avec l’axe
longitudinal central du corps de brosse, et

- aumoinsune rangéedepoils prévuesur unesurface
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périphérique externe du corps de brosse et s’éten-
dant sur aumoins une partie de la longueur du corps
de brosse.

[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de brosse présente un diamètre externe compris
entre 20 et 40 mm, et par exemple d’environ 33 mm.
[0055] Ladifférenceentre le diamètre externedu corps
de brosse et le diamètre de brosse correspond à deux
fois la longueur libre des poils.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
longueur libre des poils est comprise entre 3 et 8 mm et
est avantageusement égale à environ 4 mm.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse de nettoyage rotative a, en fonctionnement, une
vitesse de rotation comprise entre environ 1000 à 5000
tours par minute.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte deux roues mo-
trices configurées pour rouler sur la surface à nettoyer et
montées mobiles en rotation sur le corps principal res-
pectivement autour de deux axes de rotation qui sont
sensiblement parallèles.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte en outre un
dispositif de nettoyage humide comportant au moins
un support de serpillère qui est monté sur le corps prin-
cipal, et au moins une serpillère montée de manière
amovible sur l’au moins un support de serpillère et confi-
gurée pour être en contact avec la surface à nettoyer.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide est disposé dans une
partie arrière du corps principal.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte un réservoir de
liquide de nettoyage, le dispositif de nettoyage humide
comportant aumoins un orifice de sortie de liquide qui est
configuré pour être relié fluidiquement au réservoir de
liquide de nettoyage et qui est configuré pour alimenter
en liquide de nettoyage l’au moins une serpillère montée
sur l’au moins un support de serpillère.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte une batterie
d’alimentation configurée pour alimenter électriquement
le robot de nettoyage autonome.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité d’aspiration comprend un moteur d’aspiration et
un ventilateur qui est couplé aumoteur d’aspiration et qui
est configuré pour générer le fluxd’air à travers la bouche
d’aspiration.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de collecte de déchets est monté de manière
amovible sur le corps principal.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
bouche d’aspiration est prévue dans une partie avant du
corps principal.
[0066] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de rotation de brosse s’étend transversalement,

et par exemple perpendiculairement, à la direction de
déplacement principale du robot de nettoyage auto-
nome.
[0067] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
bouche d’aspiration présente une forme allongée et s’é-
tend selon unedirection d’extension qui est transversale,
et par exemple perpendiculaire, à la direction de dépla-
cement principale du robot de nettoyage autonome.
[0068] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte une cloison de
séparation configurée pour séparer aumoins en partie le
canal de liaison et le récipient de collecte de déchets.
[0069] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déflexion supérieure est située à distance
d’une extrémité supérieure de la cloison de séparation
et délimite, avec la cloison de séparation, un passage de
liaison reliant fluidiquement le canal de liaison avec le
récipient de collecte de déchets.
[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse de nettoyage rotative est configurée pour éjecter
des déchets vers la partie arrière de la chambre d’aspira-
tion, et par exemple selon un angle d’éjection, mesuré
dans le plan longitudinal médian du corps principal,
compris entre 0 et 20°. Un tel angle d’éjection est défini
par une trajectoire d’éjection minimale pour des déchets
éjectés par la brosse de nettoyage rotative et une tra-
jectoire d’éjection maximale pour des déchets éjectés
par la brosse de nettoyage rotative.
[0071] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambred’aspirationest délimitéeaumoinsenpartie par
une portion de surface cylindrique ayant une section
circulaire et présentant un axe longitudinal sensiblement
coaxial avec l’axe de rotation de brosse. De façon avan-
tageuse, la différence entre le rayon de la portion de
surface cylindrique et le rayon de brosse de la brosse
de nettoyage rotative est compris entre 0,5 et 2 mm.
[0072] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
récipient de collecte de déchets est situé à l’arrière de la
chambre d’aspiration.

Brève description des figures

[0073] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de plusieurs modes de réalisation
de l’invention présentés à titre d’exemples non limitatifs,
en se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective de dessus
d’un robot de nettoyage autonome selon un premier
mode de réalisation de la présente invention.
La figure2est unevueenperspective dedessousdu
robot de nettoyage autonome de la figure 1.
La figure 3 est une vue partielle en perspective de
dessous du robot de nettoyage autonome de la
figure 1.
La figure 4 est une vue de dessous du robot de
nettoyage autonome de la figure 1.
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La figure 5est une vue de côté du robot de nettoyage
autonome de la figure 1.
La figure 6 est une vue en coupe longitudinale du
robot de nettoyage autonome de la figure 1.
La figure 7 est une vue à l’échelle agrandie d’un
détail de la figure 6.
Lafigure8est vueenperspectivededessusdu robot
de nettoyage autonome de la figure 1 montrant le
dispositif de nettoyage humide retiré du corps prin-
cipal.
La figure 9 est une vue partielle en perspective de
dessous du robot de nettoyage autonome de la
figure 1.
La figure 10 est une vue partielle de dessous d’une
partie avant du robot de nettoyage autonome de la
figure 1.
La figure 11 est une vue en coupe longitudinale d’un
robot de nettoyage autonome selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée

[0074] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention sont représentés. Pour faciliter la
lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0075] On notera que dans ce document, les termes
« horizontal », « vertical », « inférieur », « supérieur »,
« haut », « dessous » employés pour décrire le robot de
nettoyageautonomeou le corpsprincipal font références
au robot de nettoyage autonome en situation d’usage
lorsqu’il repose par ses roues sur un sol à nettoyer qui est
plat et horizontal.
[0076] Dans le présent document, on entend par « dia-
mètre de brosse », le diamètre externe de la brosse de
nettoyage rotative mesuré au niveau des extrémités
libres des poils. En d’autres termes, le diamètre de
brosse correspond au diamètre d’un cercle centré sur
l’axe longitudinal central du corps de brosse et dans
lequel est inscrit la brosse de nettoyage rotative.
[0077] Dans le présent document, les termes « avant »
et « arrière » sont définis par rapport à la direction de
déplacement principale du robot de nettoyage auto-
nome.
[0078] Dans le présent document, onentendpar «plan
longitudinal médian », un plan vertical qui est parallèle à
la direction de déplacement principale et qui divise le
corps principal en deux parties sensiblement égales.
[0079] Les figures 1 à 10 représentent un robot de
nettoyage autonome 2, et plus particulièrement un aspi-
rateur robot, configuré pour se déplacer de manière
autonome sur une surface à nettoyer.
[0080] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
un corps principal 3 comportant une face inférieure 4 qui
est configurée pour être orientée vers la surface à net-
toyer, et une bouche d’aspiration 5 qui est prévue dans
une partie avant 3.1 du corps principal 3 et qui débouche
dans la face inférieure 4 du corps principal 3. De façon

avantageuse, la bouche d’aspiration 5 est allongée et
s’étend selon une direction d’extension qui est perpen-
diculaire à une direction de déplacement principale D du
robot de nettoyage autonome 2.
[0081] Commemontré sur la figure 6, le corps principal
3 délimite une chambred’aspiration 6 qui débouchedans
la face inférieure 4 du corps principal 3 via la bouche
d’aspiration 5.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le corps principal 3 présente, vu de dessus
sous une orientation sensiblement verticale, une forme
générale de D. Cependant, le corps principal 3 pourrait
présenter une toute autre forme, et par exemple présen-
ter une forme générale circulaire ou rectangulaire.
[0083] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
de plus une brosse de nettoyage rotative 7 logée dans la
chambre d’aspiration 6 et montée mobile en rotation
autour d’un axe de rotation de brosse A1 qui s’étend
transversalement, et plus particulièrement perpendicu-
lairement, à la direction de déplacement principale D. De
façon avantageuse, l’axe de rotation de brosse A1 est
sensiblement horizontal lorsque le robot de nettoyage
autonome 2 repose sur une surface horizontale.
[0084] La brosse de nettoyage rotative 7 est configu-
rée pour éjecter des déchets vers une partie arrière de la
chambred’aspiration6selonunangle d’éjection,mesuré
dans un plan longitudinal médian P du corps principal 3,
compris entre 0 et 20°. Un tel angle d’éjection est défini
par une trajectoire d’éjection minimale pour des déchets
éjectés par la brosse de nettoyage rotative 7 et une
trajectoire d’éjection maximale pour des déchets éjectés
par la brosse de nettoyage rotative 7, en fonction notam-
ment du type de sol qui peut être un sol dur du type
carrelageouqui peutêtreunsolmouparexemplede type
moquette et en fonction du type de déchets par exemple
des grains de riz ou lentilles. Les trajets de déchets
éjectés par la brosse de nettoyage rotative 7 selon les
trajectoires d’éjection minimale et maximale sont repré-
sentés en pointillés sur la figure 7.
[0085] L’angle d’éjection des déchets ainsi que la vi-
tessed’éjectiondesdéchetsdépendent notamment de la
vitesse de rotation de la brosse de nettoyage rotative 7,
du diamètre de brosse, du type de poils, de la longueur
libre des poils ainsi que du type de sol à nettoyer. La
vitesse de rotation et le diamètre de la brosse de net-
toyage rotative 7 permettent de déterminer une vitesse
tangentielle en périphérie de la brosse de nettoyage
rotative 7, autrement dit une vitesse tangentielle en ex-
trémité de poil. Le type de poils et la longueur libre des
poils déterminent la flexibilité des poils qui influe égale-
ment sur l’angle d’éjection et la vitesse d’éjection des
déchets.
[0086] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1à10, la brossedenettoyage rotative 7 comporte
un corps de brosse 8 qui présente un axe longitudinal
central et qui est configuré pour être entraîné en rotation
selon un sens de rotation prédéterminé, qui est schéma-
tisé sur la figure 7 par une flèche tournant dans le sens
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anti-horaire, et autour de l’axe de rotation de brosse A1.
De façon avantageuse, l’axe de rotation de brosseA1est
coaxial avec l’axe longitudinal central du corps de brosse
8.
[0087] La brosse de nettoyage rotative 7 comporte en
outre une ou plusieurs rangée(s) de poils 9, par exemple
deux rangées de poils, prévue(s) sur une surface péri-
phérique externe du corps de brosse 8 et s’étendant sur
aumoins une partie de la longueur du corps de brosse 8.
Selon une variante de réalisation de l’invention, la brosse
de nettoyage rotative 7 pourrait comporter en outre, ou à
la place des rangées de poils 9, une ou plusieurs lamel-
le(s) de nettoyage, par exemple élastiquement déforma-
ble(s) ou rigide(s), prévue(s) sur la surface périphérique
externe du corps de brosse 8.
[0088] La brosse de nettoyage rotative 7 peut présen-
ter un diamètre de brosse compris entre 30 et 60 mm,
avantageusement entre 35 et 45 mm, et par exemple
d’environ 41 mm, et le corps de brosse 8 peut présenter
un diamètre externe compris entre 20 et 40 mm, et par
exemple d’environ 33 mm. La différence entre le diamè-
tre externe du corps de brosse 8 et le diamètre de brosse
correspond à deux fois la longueur libre des poils. Les
poils peuvent présenter une longueur libre comprise
entre 3 et 8 mm et par exemple d’environ 4 mm. Les
poils sont par exemple en nylon et ont avantageusement
un diamètre compris entre 0,15 et 0,25 mm.
[0089] En fonctionnement, la brosse de nettoyage ro-
tative7selon l’inventionàunevitessede rotationconven-
tionnelle comprise entre environ 1000 à 5000 tours par
minute soit environ 104.7 radians/s à 523.6 radians/s.
[0090] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
également un mécanisme d’entraînement (non visible
sur les figures) qui est configuré pour entraîner en rota-
tion le corps de brosse 8 autour de l’axe de rotation de
brosse A1.
[0091] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, la chambre d’aspiration 6 est délimitée au
moins en partie par une portion de surface cylindrique
ayant une section circulaire et présentant un axe longi-
tudinal sensiblement coaxial avec l’axe de rotation de
brosse A1. De façon avantageuse, la différence entre le
rayon de la portion de surface cylindrique et un rayon de
brosseRde la brossede nettoyage rotative 7 est compris
entre 0,5 et 2 mm.
[0092] Comme montré plus particulièrement sur les
figures2à4, le robot denettoyageautonome2comprend
deux roues motrices 11 qui sont configurées pour rouler
sur la surfaceànettoyer. Lesdeux rouesmotrices 11sont
montées mobiles en rotation par rapport au corps princi-
pal 3, et présentent des axes de rotation qui sont para-
llèles, et avantageusement colinéaires. De façon avan-
tageuse, les axes de rotation des roues motrices 11
s’étendent perpendiculairement à la direction de dépla-
cement principale D.
[0093] Les deux roues motrices 11 sont configurées
pour faire saillie de la face inférieure 4 du corps principal
3, et sont disposéesdepart et d’autre duplan longitudinal

médianPducorpsprincipal 3.De façonavantageuse, les
deux roues motrices 11 sont disposées de manière sy-
métrique par rapport au plan longitudinal médian P du
corps principal 3, et sont des roues latérales du robot de
nettoyage autonome 2.
[0094] Les deux roues motrices 11 sont avantageuse-
mentmotorisées indépendamment l’unede l’autre.Ainsi,
le robot de nettoyage autonome 2 comprend deux mé-
canismes d’entraînement en rotation 12 logés dans le
corps principal 3 et configurés chacun pour entraîner en
rotation une roue motrice 11 respective parmi les deux
roues motrices 11. Chaque mécanisme d’entraînement
en rotation 12 comporte un moteur d’entraînement cou-
plé en rotation à la roue motrice 11 respective et disposé
par exemple dans une partie latérale respective du corps
principal 3. Selon la commande des deux moteurs d’en-
traînement précités, le corps principal 3 peut pivoter à
gauche, à droite ou sur lui-même, avancer ou encore
reculer.
[0095] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le robot de nettoyage autonome 2
comporte des roues additionnelles 13 montées libre en
rotation par rapport au corps principal 3, et par exemple
deux roues additionnelles 13 disposées sur la partie
avant 3.1 du corps principal 3. De façon avantageuse,
toutes les roues additionnelles 13 sont situées à l’avant
des axes de rotation des deux rouesmotrices 11, de telle
sorte que le robot denettoyageautonome2est dépourvu
de roue additionnelle située à l’arrière des axes de rota-
tion des deux roues motrices 11.
[0096] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
en outre une unité d’aspiration 14 qui est logée dans le
corps principal 3. L’unité d’aspiration 14 comprend un
moteur d’aspiration et un ventilateur qui est couplé au
moteur d’aspiration et qui est configuré pour générer un
flux d’air à travers la bouche d’aspiration 5.
[0097] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
également un dispositif de collecte de déchets 15 (voir la
figure 6) monté de manière amovible sur le corps princi-
pal 3. Le dispositif de collecte de déchets 15 comporte un
récipient de collecte de déchets 16 situé en amont de
l’unité d’aspiration 14. Le récipient de collecte dedéchets
16 est configuré pour être traversé par le flux d’air généré
par le ventilateur lorsque le robot denettoyageautonome
2 est en fonctionnement, et pour retenir des déchets
transportés par le flux d’air.
[0098] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
de plus un canal de liaison 17 reliant fluidiquement la
chambre d’aspiration 6 au récipient de collecte de dé-
chets 16. Le canal de liaison 17 présente une forme
globalement cylindrique, et est configuré pour s’étendre
verticalement lorsque le robot de nettoyage autonome 2
repose sur une surface horizontale. Cependant, le canal
de liaison 17 pourrait être configuré pour être incliné par
rapport à la verticale d’un angle d’inclinaison inférieur ou
égal à 10°, et par exemple inférieur ou égal à 5°, lorsque
le robot denettoyageautonome2 repose sur une surface
horizontale.
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[0099] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le canal de liaison 17 présente une section
oblongue, mais pourrait toutefois présenter une section
circulaire. Comme montré plus particulièrement sur la
figure 10, le canal de liaison 17 présente une première
dimension maximale mesurée parallèlement à la direc-
tion de déplacement principale D du robot de nettoyage
autonome 2 et une deuxième dimension maximale me-
surée perpendiculairement au plan longitudinal médian
P du corps principal 3, la première dimension maximale
étant inférieure à la deuxième dimension maximale.
[0100] Comme montré sur les figures 6 et 10, le canal
de liaison 17 débouche dans la partie arrière de la
chambre d’aspiration 6, et le plan longitudinal médian
P du corps principal 3 est sécant avec le canal de liaison
17.
[0101] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le canal de liaison 17 comporte une paroi
avant 17.1, et une paroi arrière 17.2 qui sont parallèles
l’une par rapport à l’autre et qui sont espacées l’une de
l’autre d’une distance d’espacement D1 qui est comprise
entre 15 et 40 mm, et avantageusement entre 15 et 25
mm, et par exemple d’environ 20 mm. De façon avanta-
geuse, le récipient de collecte de déchets 16 comporte
une paroi de fond 16.1 qui est située en retrait par rapport
à une extrémité supérieure de la paroi arrière 17.2 du
canal de liaison 17.
[0102] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte
également un déflecteur inférieur 18 situé à l’arrière de
l’axe de rotation de brosse A1 et s’étendant au moins en
partie en regard d’une ouverture d’entrée du canal de
liaison 17.
[0103] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le déflecteur inférieur 18 est allongé et
s’étend parallèlement à l’axe de rotation de brosse A1.
De façon avantageuse, le déflecteur inférieur 18 s’étend
sur toute la longueur de la brossedenettoyage rotative 7,
et forme un bord arrière 5.1 de la bouche d’aspiration 5.
[0104] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, la distance entre un premier plan vertical
contenant le bord avant du déflecteur inférieur 18 et un
deuxième plan vertical contenant le bord arrière du dé-
flecteur inférieur 18 est inférieure à la distance d’espa-
cement D1.
[0105] Le déflecteur inférieur 18 comprend une sur-
face de déflexion inférieure 19 qui délimite en partie la
chambre d’aspiration 6 et qui est configurée pour dévier,
vers le haut et vers le canal de liaison 17, des déchets
projetés vers l’arrière par la brosse de nettoyage rotative
7 sur la surface de déflexion inférieure 19. De façon
avantageuse, la surface de déflexion inférieure 19 est
plane.
[0106] La surface de déflexion inférieure 19 est incli-
née vers l’arrière et vers le haut, et est configurée pour
être inclinée par rapport à l’horizontale d’un angle d’in-
clinaison compris entre 20 et 55°, avantageusement
entre 25 et 45°, et est par exemple d’environ 37°, lorsque
le robot denettoyageautonome2 repose sur une surface

horizontale.
[0107] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte de
plus un déflecteur supérieur 21 s’étendant au moins en
partie en regard d’une ouverture de sortie du canal de
liaison 17. De façon avantageuse, le déflecteur inférieur
18 et le déflecteur supérieur 21 sont situés au moins en
partie en regard l’un de l’autre.
[0108] Le déflecteur supérieur 21 comprend une sur-
face de déflexion supérieure 22 qui est configurée pour
dévier, vers l’arrière et vers une partie inférieure du
récipient de collecte de déchets 16, des déchets sortant,
vers le haut, du canal de liaison 17. La surface de
déflexion supérieure 22 peut par exemple être courbée
et présenter un profil aérodynamique, tel qu’un profil en
aile d’avion. Selon une variante de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déflexion supérieure 22 pourrait être
plane et présenter une inclinaison, vers l’arrière et vers le
haut, sensiblement identique à celle de la surface de
déflexion inférieure 19.
[0109] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le robot de nettoyage autonome 2
comporte une cloison de séparation 20 configurée pour
séparer au moins en partie le canal de liaison 17 et le
récipient de collecte de déchets 16. La surface de dé-
flexion supérieure 22 est située à distance d’une extré-
mité supérieurede la cloisondeséparation20et délimite,
avec la cloison de séparation 20, un passage de liaison
reliant fluidiquement le canal de liaison 17 avec le réci-
pient de collecte de déchets 16. De façon avantageuse,
la cloison de séparation 20 s’étend depuis la paroi de
fond 16.1 du récipient de collecte de déchets 16.
[0110] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, la chambre d’aspiration 6 comporte une
paroi de chambre arrière 23 (voir les figures 9 et 10) qui
est située en regard de la brosse de nettoyage rotative 7
et qui s’étend sensiblement parallèlement à l’axe de
rotation de brosse A1. La paroi de chambre arrière 23
est située à une distance de séparation D2 d’un plan
vertical P1 contenant l’axe de rotation debrosseA1et est
configurée pour s’étendre sensiblement verticalement
lorsque le robot de nettoyage autonome 2 repose sur
une surface horizontale. La distance de séparation D2
peut par exemple être comprise entre 30 et 40mm, et est
par exemple d’environ 34mm. De façon avantageuse, le
déflecteur inférieur 18 s’étend jusqu’à la paroi de cham-
brearrière23et laparoi arrière17.2ducanal de liaison17
s’étend dans le prolongement de la paroi de chambre
arrière 23.
[0111] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures1à10, le déflecteur inférieur 18, et donc la surface
de déflexion inférieure 19, s’étend depuis le bord arrière
5.1 de la bouche d’aspiration 5 jusqu’à la paroi de cham-
bre arrière 23.
[0112] Un rapport de la distance d’espacement D1 sur
unedistanceminimaleentre lapériphérieextérieurede la
brosse de nettoyage rotative 7 et la paroi de chambre
arrière 23 est compris entre 1 et 2,5, avantageusement
entre 1,5 et 2, et est par exemple d’environ 1,7. En
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d’autres termes, un rapport de la distance d’espacement
D1 sur la différence entre la distance de séparation D2 et
le rayon de brosseR de la brosse de nettoyage rotative 7
est compris entre 1 et 2,5, avantageusement entre 1, 5 et
2,5, et par exemple d’environ 1,7.
[0113] Commemontrésur la figure7, lebordarrière5.1
de la bouche d’aspiration 5 est situé à une distance de
bordD3 duplan vertical P1 contenant l’axe de rotation de
brosseA1.De façonavantageuse, ladistancedebordD3
correspond également à la distance entre le bord avant
du déflecteur inférieur 18 et le plan vertical P1 contenant
l’axede rotationdebrosseA1. Ladistanced’espacement
D1 est supérieure à la différence entre la distance de
séparationD2et la distance de bordD3et est inférieure à
la distance de séparation D2. De façon avantageuse, la
distance de bord D3 est inférieure au rayon de brosse R
de la brosse de nettoyage rotative 7. La distance de bord
D3 peut par exemple être comprise entre 15 et 25mm, et
est par exemple d’environ 19 mm.
[0114] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, la chambre d’aspiration 6 comporte un
déflecteur de déchets 24 comprenant une première por-
tion de déflecteur 25 et une deuxième portion de déflec-
teur 26 situées de part et d’autre de l’ouverture d’entrée
ducanal de liaison17. Lespremièreetdeuxièmeportions
de déflecteur 25, 26 comportent respectivement une
première surface de déflexion 25.1 et une deuxième
surface de déflexion 26.1 qui sont configurées pour être
orientée vers une surface à nettoyer. De façon avanta-
geuse, la première surface de déflexion 25.1 s’étend
depuis un premier bord latéral de la bouche d’aspiration
5 jusqu’à l’ouverture d’entrée du canal de liaison 17, et la
deuxième surface de déflexion 26.1 s’étend depuis un
deuxièmebord latéral de la bouche d’aspiration 5 jusqu’à
l’ouverture d’entrée du canal de liaison 17.
[0115] Chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesde
déflexion 25.1, 26.1 est située en regard du déflecteur
inférieur 18, et plus particulièrement de la surface de
déflexion inférieure 19. De façon avantageuse, chacune
des première et deuxième surfaces de déflexion 25.1,
26.1 est plane et s’étend transversalement, et par exem-
ple perpendiculairement, à la direction de déplacement
principale D du robot de nettoyage autonome 2. Selon le
mode de réalisation représenté sur les figures 1 à 10,
chacunedespremièreetdeuxièmesurfacesdedéflexion
25.1, 26.1 présente une largeur, mesurée parallèlement
à la direction de déplacement principale du robot de
nettoyage autonome, qui augmente en direction de l’ou-
verture d’entrée du canal de liaison 17.
[0116] La première surface de déflexion 25.1 est incli-
née de telle sorte que la distance entre la surface à
nettoyer et la première surface de déflexion 25.1 aug-
mente depuis une première extrémité de la brosse de
nettoyage rotative 7 vers l’ouverture d’entrée du canal de
liaison 17, et la deuxième surface de déflexion 26.1 est
inclinée de telle sorte que la distance entre la surface à
nettoyer et la deuxième surface de déflexion 26.1 aug-
mente depuis une deuxième extrémité de la brosse de

nettoyage rotative 7 vers l’ouverture d’entrée du canal de
liaison 17.
[0117] De façon avantageuse, chacune des première
et deuxième surfaces de déflexion 25.1, 26.1 est confi-
gurée pour être inclinée par rapport à l’horizontale d’un
angle d’inclinaison compris entre 2° et 20°, avantageu-
sement entre 2° et 10°, et par exemple d’environ 5°,
lorsque le robot de nettoyage autonome 2 repose sur
une surface horizontale.
[0118] La chambre d’aspiration 6 comporte également
un déflecteur arrière 27 comprenant une première por-
tion de déflecteur arrière 28 et une deuxième portion de
déflecteur arrière 29 situées de part et d’autre de l’ou-
verture d’entrée du canal de liaison 17 et configurées
pour s’étendre chacune sensiblement verticalement
lorsque le robot de nettoyage autonome 2 repose sur
une surface horizontale.
[0119] Les première et deuxième portions de déflec-
teur arrière 28, 29 comportent respectivement une pre-
mière surface de déflexion arrière 28.1 et une deuxième
surface de déflexion arrière 29.1 qui font face à la brosse
de nettoyage rotative 7 et qui sont situées de part et
d’autre de la paroi de chambre arrière 23. Selon le mode
de réalisation représenté sur les figures, la première
surface de déflexion arrière 28.1 s’étend depuis le pre-
mier bord latéral de la bouche d’aspiration 5 jusqu’à la
paroi de chambre arrière 23, et la deuxième surface de
déflexion arrière 29.1 s’étend depuis le deuxième bord
latéral de la bouche d’aspiration 5 jusqu’à la paroi de
chambrearrière 23.De façonavantageuse, chacunedes
première et deuxième surfaces de déflexion arrière 28.1,
29.1 est sensiblement plane.
[0120] Comme montré sur la figure 10, la première
surface de déflexion arrière 28.1 est inclinée de telle
sorte que la distance entre l’axe de rotation de brosse
A1 et la première surface de déflexion arrière 28.1 aug-
mente depuis la première extrémité de la brosse de
nettoyage rotative 7 vers l’ouverture d’entrée du canal
de liaison 17, et la deuxième surface de déflexion arrière
29.1 est inclinée de telle sorte que la distance entre l’axe
de rotation de brosse A1 et la deuxième surface de
déflexion arrière 29.1 augmente depuis la deuxième
extrémité de la brosse de nettoyage rotative 7 vers
l’ouverture d’entrée du canal de liaison 17.
[0121] De façon avantageuse, chacune des première
et deuxième surfaces de déflexion arrière 28.1, 29.1 est
inclinée, par rapport à un plan perpendiculaire au plan
longitudinal médian P du corps principal 3, d’un angle
d’inclinaison compris entre 2° et 20°, avantageusement
entre 2° et 10°, et par exemple d’environ 4°.
[0122] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte
également une batterie d’alimentation 31 configurée
pour alimenter électriquement le robot de nettoyage
autonome 2. De façon avantageuse, la batterie d’alimen-
tation 31 est rechargeable et est logée dans le corps
principal 3.
[0123] Comme montré notamment sur la figure 2, le
robot de nettoyage autonome 2 comprend en outre un
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dispositif de nettoyage humide 32 qui est disposé dans
une partie arrière 3.2 du corps principal 3. De façon
avantageuse, le dispositif de nettoyage humide 32 est
disposé à l’opposé de la brosse de nettoyage rotative 7
par rapport aux axes de rotation des roues motrices 11.
[0124] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, le dispositif de nettoyage humide 32
comporte deux supports de serpillère 33 qui sont dis-
posés côté à côté et qui sont situés à l’arrière des axes de
rotation des roues motrices 11. De façon avantageuse,
les deux supports de serpillère 33 sont disposés de part
et d’autre du plan longitudinal médian P du corps princi-
pal 3, et sont configurés pour s’étendre sensiblement
horizontalement lorsque le corps principal 3 repose sur
une surface horizontale.
[0125] De façon avantageuse, la batterie d’alimenta-
tion 31 est située au moins en partie, et par exemple
entièrement, au-dessus de l’un des supports de serpil-
lère 33, et l’unité d’aspiration 14 est située au moins en
partie, et par exemple entièrement, au-dessus de l’autre
des supports de serpillère 33. Ainsi, l’unité d’aspiration
14 et la batterie d’alimentation 31 sont disposées de part
et d’autre du plan longitudinal médian P du corps princi-
pal 3.
[0126] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 10, les deux supports de serpillère 33 sont
chacun montés mobiles en translation par rapport au
corps principal 3 selon une direction de translation T
qui s’étend transversalement, et avantageusement per-
pendiculairement, à la direction de déplacement princi-
pale D du robot de nettoyage autonome 2. De façon
avantageuse, les supports de serpillère 33 sont montés
mobiles l’un par rapport à l’autre entre une configuration
rapprochée dans laquelle les deux supports de serpillère
33 sont rapprochés l’un de l’autre, et une configuration
éloignée dans laquelle les deux supports de serpillère 33
sont éloignés l’un de l’autre.
[0127] Le dispositif de nettoyage humide 32 comporte
également un mécanisme d’entraînement en translation
34 configuré pour déplacer en translation les supports de
serpillère 33 selon la direction de translation T et alter-
nativement entre la configuration rapprochée et la confi-
guration éloignée. Ainsi, le mécanisme d’entraînement
en translation 34 est configuré pour déplacer en trans-
lation les deux supports de serpillère 33 en opposition de
phase. De façon avantageuse, le mécanisme d’entraî-
nement en translation 34 est situé aumoins en partie au-
dessus des supports de serpillère 33.
[0128] Le dispositif de nettoyage humide 32 comporte
en outre deux serpillères 35 montées de manière amo-
vible respectivement sur les deux supports de serpillère
33. Les serpillères 35 sont configurées pour être en
contact avec la surface à nettoyer, et plus particulière-
ment pour exercer une force d’appui sur la surface à
nettoyer, lorsque le robot de nettoyage autonome 2 re-
pose sur la surface à nettoyer.
[0129] De façon avantageuse, le robot de nettoyage
autonome 2 est configuré de telle sorte que, lorsque le

robot de nettoyage autonome 2 repose sur une surface à
nettoyer, une partie arrière du robot de nettoyage auto-
nome 2 repose sur ladite surface à nettoyer directement
par les deux serpillères 35.
[0130] Comme montré plus particulièrement sur la
figure 8, le dispositif de nettoyage humide 32 est monté
de manière amovible par rapport au corps principal 3, et
le corps principal 3 comporte un logement de réception
36 dans lequel est reçu aumoins en partie le dispositif de
nettoyage humide 32. Le dispositif de nettoyage humide
32 est avantageusement configuré pour être retiré du
corps principal 3 par un mouvement de translation dirigé
vers l’arrière du corps principal 3.
[0131] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte
également un réservoir de liquide denettoyage37qui est
monté, par exemple de manière amovible, sur le corps
principal 3. De façon avantageuse, le réservoir de liquide
de nettoyage 37 et le récipient de collecte de déchets 16
sont superposés, et sont solidaires l’un de l’autre. Ainsi,
le robot de nettoyage autonome 2 peut par exemple
comporter un réservoir amovible comportant un premier
compartiment formant le réservoir de liquide de net-
toyage 37 et un deuxième compartiment formant le ré-
cipient de collecte de déchets 16. Toutefois, selon une
variante de réalisation de l’invention, le réservoir de
liquide de nettoyage 37 pourrait être distinct du dispositif
de collecte de déchets 15, et par exemple être prévu
directement sur le dispositif de nettoyage humide 32.
[0132] Le dispositif de nettoyage humide 32 comporte
en outre une pluralité d’orifices de sortie de liquide 38 qui
sont configurés pour être reliés fluidiquement au réser-
voir de liquidedenettoyage37et qui sont configuréspour
alimenter en liquide de nettoyage les serpillères 35mon-
tées sur les supports de serpillère 33. De façon avanta-
geuse, les orifices de sortie de liquide 38 sont situés à
l’avant des supports de serpillère 33, et par exemple à
l’avant des serpillères 35, et sont configurés pour être
orientés vers la surface à nettoyer.
[0133] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte
également un circuit d’alimentation en liquide de net-
toyage (non décrit en détail) prévu sur le corps principal
3 et configuré pour relier fluidiquement les orifices de
sortie de liquide 38 au réservoir de liquide de nettoyage
37. Le circuit d’alimentation en liquide de nettoyage peut
par exemple comporter notamment un distributeur 39
(voir la figure 6) logé dans le corps principal 3.
[0134] La figure 11 représente un robot de nettoyage
autonome 2 selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention qui diffère du premier mode de réalisation
représenté sur les figures 1 à 10 essentiellement en ce
que la surface de déflexion supérieure 22 du déflecteur
supérieur 21 présente un rayon de courbure et s’étend
par exemple sur moins d’un quart de cercle, en ce que le
réservoir de liquide de nettoyage 37 est décalé par
rapport au récipient de collecte de déchets 16, de telle
sorte le réservoir de liquidedenettoyage37et le récipient
de collecte de déchets 16 ne sont pas superposés, et en
ce que le récipient de collecte de déchets 16 présente
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une paroi supérieure qui est sensiblement plane et confi-
gurée pour s’étendre horizontalement lorsque le robot de
nettoyage autonome 2 repose sur une surface horizon-
tale.
[0135] Selon une variante de réalisation de l’invention
non représentée sur les figures, le dispositif de nettoyage
humide 32 pourrait être pourvu d’un élément de traite-
ment de sol, autre qu’une serpillère, configuré pour réa-
liser un traitement mécanique, chimique, thermique ou
rayonnant du sol.
[0136] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention non représentée sur les figures, le dispositif de
nettoyage humide 32 pourrait comporter au moins une
serpillère passive, c’est-à-dire qui est montée immobile
par rapport au corps principal 3.
[0137] Selon encore une autre variante de réalisation
de l’invention non représentée sur les figures, le robot de
nettoyage autonome 2 pourrait être dépourvu d’un dis-
positif de nettoyage humide 32.

Revendications

1. Robot de nettoyage autonome (2) comprenant :

- un corps principal (3) comportant une face
inférieure (4) configurée pour être orientée vers
une surface à nettoyer et une bouche d’aspira-
tion (5) débouchant dans la face inférieure (4) du
corps principal (3), le corps principal (3) délimi-
tant une chambre d’aspiration (6) reliée fluidi-
quement à la bouche d’aspiration (5),
- une brosse de nettoyage rotative (7) logée
dans la chambre d’aspiration (6) et montée mo-
bile en rotation autour d’un axe de rotation de
brosse (A1),
- une unité d’aspiration (14) qui est logée au
moins en partie dans le corps principal (3) et qui
est configurée pour générer un flux d’air à tra-
vers la bouche d’aspiration (5),
- un dispositif de collecte de déchets (15)
comprenant un récipient de collecte de déchets
(16) situé en amont de l’unité d’aspiration (14) et
configuré pour être traversé par le flux d’air
généré par l’unité d’aspiration (14) et pour rete-
nir des déchets transportés par le flux d’air, et
- un canal de liaison (17) reliant fluidiquement la
chambre d’aspiration (6) au récipient de collecte
de déchets (16), le canal de liaison (17) compre-
nant une ouverture d’entrée débouchant dans la
chambre d’aspiration (6),

caractérisé en ce que la chambre d’aspiration (6)
comporte un déflecteur de déchets (24) comprenant
une première portion de déflecteur (25) et une deu-
xième portion de déflecteur (26) situées de part et
d’autre de l’ouverture d’entrée du canal de liaison
(17), lespremièreet deuxièmeportionsdedéflecteur

(25, 26) comportant respectivement une première
surface de déflexion (25.1) et une deuxième surface
de déflexion (26.1) qui sont configurées pour être
orientée vers la surface à nettoyer et qui s’étendent
transversalement à une direction de déplacement
principale (D) du robot denettoyageautonome (2), la
première surface de déflexion (25.1) étant inclinée
de telle sorte que la distance entre la surface à
nettoyer et la première surface de déflexion (25.1)
augmente en direction de l’ouverture d’entrée du
canal de liaison (17), la deuxième surface de défle-
xion (26.1) étant inclinée de telle sorte que la dis-
tance entre la surface à nettoyer et la deuxième
surface de déflexion (26.1) augmente en direction
de l’ouverture d’entrée du canal de liaison (17).

2. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 1, dans lequel chacune des première et deu-
xième surfaces de déflexion (25.1, 26.1) est confi-
gurée pour être inclinée par rapport à l’horizontale
d’un angle d’inclinaison compris entre 2° et 20°
lorsque le robot de nettoyage autonome (2) repose
sur une surface horizontale.

3. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 1 ou 2, dans lequel chacune des première et
deuxième surfaces de déflexion (25.1, 26.1) pré-
sente une largeur, mesurée parallèlement à la direc-
tion de déplacement principale (D) du robot de net-
toyage autonome (2), qui augmente en direction de
l’ouverture d’entrée du canal de liaison (17).

4. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, dans lequel cha-
cune des première et deuxième surfaces de défle-
xion (25.1, 26.1) est sensiblement plane.

5. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conquedes revendications 1à4, lequel comporte en
outre un déflecteur inférieur (18) situé à l’arrière de
l’axe de rotation de brosse (A1) et s’étendant au
moins en partie en regard de l’ouverture d’entrée
du canal de liaison (17), le déflecteur inférieur (18)
comprenant une surface de déflexion inférieure (19)
qui délimite en partie la chambre d’aspiration (6) et
qui est configurée pour dévier, vers le haut et vers le
canal de liaison (17), des déchets projetés en arrière
par la brosse de nettoyage rotative (7) sur la surface
de déflexion inférieure (19).

6. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 5, dans lequel chacune des première et deu-
xième surfaces de déflexion (25.1, 26.1) est située
en regard du déflecteur inférieur (18).

7. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cations 5ou 6, dans lequel le déflecteur inférieur (18)
forme un bord arrière (5.1) de la bouche d’aspiration
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(5).

8. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 5 à 7, dans lequel la
surface de déflexion inférieure (19) est inclinée vers
l’arrière et vers le haut et est configurée pour être
inclinée par rapport à l’horizontale d’un angle d’in-
clinaison compris entre 20 et 55° lorsque le robot de
nettoyage autonome (2) repose sur une surface
horizontale.

9. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conquedes revendications 1à8, lequel comporte en
outre un déflecteur supérieur (21) s’étendant au
moins en partie en regard d’une ouverture de sortie
du canal de liaison (17), le déflecteur supérieur (21)
comprenant une surface de déflexion supérieure
(22) qui est configurée pour dévier, vers l’arrière et
vers le récipient de collecte de déchets (16), des
déchets sortant, vers lehaut, ducanal de liaison (17).

10. Robot de nettoyage autonome (2) selon les reven-
dications 5 et 9, dans lequel le déflecteur inférieur
(18) et le déflecteur supérieur (21) sont situés au
moins en partie en regard l’un de l’autre.

11. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, dans lequel la
chambre d’aspiration (6) comporte un déflecteur
arrière (27) comprenant une première portion de
déflecteur arrière (28) et une deuxième portion de
déflecteur arrière (29) situées de part et d’autre de
l’ouverture d’entrée du canal de liaison (17) et confi-
gurées pour s’étendre chacune sensiblement verti-
calement lorsque le robot de nettoyage autonome
(2) repose sur une surface horizontale, les première
et deuxième portions de déflecteur arrière (28, 29)
comportant respectivement unepremière surfacede
déflexion arrière (28.1) et une deuxième surface de
déflexion arrière (29.1) qui font face à la brosse de
nettoyage rotative (7), la première surface de défle-
xion arrière (28.1) étant inclinée de telle sorte que la
distance entre l’axe de rotation de brosse (A1) et la
première surface de déflexion arrière (28.1) aug-
mente en direction de l’ouverture d’entrée du canal
de liaison (17), et la deuxième surface de déflexion
arrière (29.1) étant inclinée de telle sorte que la
distance entre l’axe de rotation de brosse (A1) et
la deuxième surface de déflexion arrière (29.1) aug-
mente en direction de l’ouverture d’entrée du canal
de liaison (17).

12. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 11, dans lequel chacune des première et
deuxième surfaces de déflexion arrière (28.1,
29.1) est inclinée, par rapport à un plan transversal
vertical perpendiculaire à la direction de déplace-
ment principale (D) du robot de nettoyage autonome

(2), d’un angle d’inclinaison compris entre 2° et 20°.

13. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 12, dans lequel le
canal de liaison (17) présente une forme globale-
ment cylindrique et est configuré pour s’étendre
sensiblement verticalement lorsque le robot de net-
toyage autonome (2) repose sur une surface hori-
zontale.

14. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 13, dans lequel le
canal de liaison (17) débouche dans une partie
arrière de la chambre d’aspiration (6).

15. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 14, lequel comporte
en outre un dispositif de nettoyage humide (32)
comportant au moins un support de serpillère (33)
qui est monté sur le corps principal (3), et au moins
une serpillère (35) montée de manière amovible sur
l’aumoins un support de serpillère (33) et configurée
pour être en contact avec la surface à nettoyer.

Patentansprüche

1. Autonomer Reinigungsroboter (2), umfassend:

- einen Hauptkörper (3) mit einer Unterseite (4),
die so eingerichtet ist, dass sie zu einer zu
reinigendenOberfläche und einemAnsaugstut-
zen (5) gerichtet ist, der in die Unterseite (4) des
Hauptkörpers (3) mündet, wobei der Hauptkör-
per (3) eine Ansaugkammer (6) begrenzt, die
fluidisch mit dem Ansaugstutzen (5) verbunden
ist,
- eine rotierendeReinigungsbürste (7), die in der
Ansaugkammer (6) untergebracht und um eine
Bürstendrehachse (A1) drehbar montiert ist,
- eine Ansaugeinheit (14), die mindestens teil-
weise im Hauptkörper (3) untergebracht ist und
die so eingerichtet ist, dass sie einen Luftstrom
durch den Ansaugstutzen (5) erzeugt,
- eine Abfallsammelvorrichtung (15), die einen
Abfallsammelbehälter (16) umfasst, der der An-
saugeinheit (14) vorgelagert ist und so einge-
richtet ist, dass er vom von der Ansaugeinheit
(14) erzeugten Luftstrom durchquert wird und
Abfall zurückhält, der durchdenLuftstrom trans-
portiert wird, und
- einen Verbindungskanal (17), der die Ansaug-
kammer (6) fluidisch mit dem Abfallsammelbe-
hälter (16) verbindet, wobei der Verbindungs-
kanal (17) eine Einlassöffnung umfasst, die in
die Ansaugkammer (6) mündet,

dadurch gekennzeichnet, dass die Ansaugkam-

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



14

25 EP 4 388 959 B1 26

mer (6) eine Abfallumlenkung (24) aufweist, die ei-
nen ersten Umlenkabschnitt (25) und einen zweiten
Umlenkabschnitt (26) umfasst, die sich auf beiden
Seiten der Eingangsöffnung desVerbindungskanals
(17) befinden, wobei der erste und der zweite Um-
lenkabschnitt (25, 26) jeweils eine erste Umlenk-
fläche (25.1) und eine zweite Umlenkfläche (26.1)
aufweisen die so eingerichtet sind, dass sie auf die
zu reinigendeFlächeausgerichtet sindundsichquer
zu einer Hauptbewegungsrichtung (D) des autono-
men Reinigungsroboters (2) erstrecken, wobei die
erste Umlenkfläche (25.1) so geneigt ist, dass der
Abstand zwischen der zu reinigenden Fläche und
der ersten Umlenkfläche (25.1) in Richtung der Ein-
gangsöffnungdesVerbindungskanals (17) zunimmt,
wobei die zweite Umlenkfläche (26.1) so geneigt
sein, dass sich der Abstand zwischen der zu reini-
gendenFläche und der zweitenUmlenkfläche (26.1)
in Richtung der Eintrittsöffnung des Verbindungs-
kanals (17) vergrößert.

2. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch 1,
wobei jede der ersten und zweiten Umlenkflächen
(25.1, 26.1) so eingerichtet ist, dass sie in Bezug auf
die Horizontale um einen Neigungswinkel zwischen
2° und 20° geneigt ist, wenn der autonome Reini-
gungsroboter (2) auf einer horizontalen Oberfläche
ruht.

3. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch 1
oder 2, wobei jede der ersten und zweiten Umlenkf-
lächen (25.1, 26.1) eine Breite aufweist, gemessen
parallel zur Hauptbewegungsrichtung (D) des auto-
nomen Reinigungsroboters (2), die in Richtung der
Eingangsöffnung des Verbindungskanals (17) zu-
nimmt.

4. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche1bis3,wobei jededererstenundzweiten
Umlenkflächen (25.1, 26.1) im Wesentlichen eben
ist.

5. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche1bis 4, der ferner eineuntereUmlenkung
(18) aufweist, der sich hinter der Bürstendrehachse
(A1) befindet und sich mindestens teilweise gegen-
über der Eingangsöffnung des Verbindungskanals
(17) erstreckt, wobei die untereUmlenkung (18) eine
untere Umlenkfläche (19) umfasst, die die Ansaug-
kammer (6) teilweise begrenzt und die so einge-
richtet ist, dass sie nach oben und in Richtung des
Verbindungskanals (17) Abfall umleitet, der von der
rotierendenReinigungsbürste (7) auf die untereUm-
lenkfläche (19) geschleudert werden.

6. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch 5,
wobei sich jede der ersten und zweiten Umlenkflä-
chen (25.1, 26.1) gegenüber der unteren Umlen-

kung (18) befindet.

7. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch 5
oder6,wobei dieuntereUmlenkung (18)eineHinter-
kante (5.1) des Ansaugstutzens (5) bildet.

8. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 5 bis 7, wobei die untere Umlenkfläche
(19) nach hinten und oben geneigt ist und so einge-
richtet ist, dass sie in Bezug auf die Horizontale um
einen Neigungswinkel zwischen 20 und 55° geneigt
ist, wenn der autonome Reinigungsroboter (2) auf
einer horizontalen Oberfläche ruht.

9. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 1 bis 8, der ferner eine zumindest teil-
weise gegenüber einer Austrittsöffnung des Verbin-
dungskanals (17) erstreckende obere Umlenkung
(21) aufweist, wobei die obere Umlenkung (21) eine
obere Umlenkfläche (22) aufweist, die so eingerich-
tet ist, dass sie Abfall, der nach oben aus dem Ver-
bindungskanal (17) austritt, nach hinten in den Ab-
fallsammelbehälter (16) umleitet.

10. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch 5
und 9, wobei sich die untereUmlenkung (18) und die
obere Umlenkung (21) mindestens teilweise gegen-
überliegend zueinander befinden.

11. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 1 bis 10, wobei die Ansaugkammer (6)
eine hintere Umlenkung (27) aufweist, die einen
ersten hinteren Umlenkabschnitt (28) und einen
zweiten hinteren Umlenkabschnitt (29) umfasst,
die sich auf beiden Seiten der Eingangsöffnung
des Verbindungskanals (17) befinden und so einge-
richtet sind, dass sie sich jeweils im Wesentlichen
vertikal ausdehnen, wenn der autonome Reini-
gungsroboter (2) auf einer horizontalen Oberfläche
ruht, der erste und zweite hintere Umlenkabschnitt
(28, 29) jeweils eine erste hintere Umlenkfläche
(28.1) und eine zweite hintere Umlenkfläche (29.1)
aufweisen, die der rotierendenReinigungsbürste (7)
zugewandt sind, wobei die erste hintere Umlenk-
fläche (28.1) so geneigt ist, dass der Abstand zwi-
schen der Bürstendrehachse (A1) und der ersten
hinteren Umlenkfläche (28.1) in Richtung der Ein-
gangsöffnungdesVerbindungskanals (17) zunimmt,
und die zweite hintere Umlenkfläche (29.1) so ge-
neigt ist, dass sich der Abstand zwischen der Bürs-
tendrehachse (A1) und der zweiten hinteren Um-
lenkfläche (29.1) in Richtung der Eintrittsöffnung
des Verbindungskanals (17) vergrößert.

12. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach Anspruch
11, wobei jede der ersten und zweiten hinteren Um-
lenkflächen (28.1, 29.1) in Bezug auf eine senkrech-
te Querebene senkrecht zur Hauptbewegungsrich-
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tung (D) des autonomen Reinigungsroboters (2) um
einen Neigungswinkel zwischen 2° und 20° geneigt
ist.

13. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 1 bis 12, wobei der Verbindungskanal
(17) eine insgesamt zylindrische Form aufweist und
so eingerichtet ist, dass er sich im Wesentlichen
vertikal erstreckt, wenn der autonome Reinigungs-
roboter (2) auf einer horizontalen Oberfläche auf-
liegt.

14. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 1 bis 13, wobei der Verbindungskanal
(17) in einen hinteren Teil der Ansaugkammer (6)
mündet.

15. Autonomer Reinigungsroboter (2) nach einem der
Ansprüche 1 bis 14, der ferner eine Nassreinigungs-
vorrichtung (32) umfasst, die mindestens einen
Mopphalter (33) umfasst, der am Hauptkörper (3)
montiert ist, und mindestens einen Mopp (35), der
beweglich an dem mindestens einen Mopphalter
(33) montiert und so eingerichtet ist, dass er mit
der zu reinigenden Oberfläche in Kontakt steht.

Claims

1. An autonomous cleaning robot (2) comprising:

- a main body (3) including a lower face (4)
configured to be oriented towards a surface to
be cleaned and a suction mouth (5) emerging
into the lower face (4) of the main body (3), the
main body (3) delimiting a suction chamber (6)
fluidly connected to the suction mouth (5),
- a rotating cleaning brush (7) housed in the
suction chamber (6) and mounted mobile in
rotation about a brush rotation axis (A1),
- a suction unit (14) which is housed at least
partly in the main body (3) and which is config-
ured to generate an air flow through the suction
mouth (5),
- a waste collection device (15) comprising a
waste collection container (16) located up-
stream of the suction unit (14) and configured
to be traversed by the air flow generated by the
suction unit (14) and to retain waste transported
by the air flow, and
- a connecting channel (17) fluidly connecting
the suction chamber (6) to the waste collection
container (16), the connecting channel (17)
comprising an inlet opening emerging into the
suction chamber (6),

characterized in that the suction chamber (6) in-
cludes a waste deflector (24) comprising a first de-

flector portion (25) and a second deflector portion
(26) located on either side of the inlet opening of the
connecting channel (17), the first and second de-
flector portions (25, 26) respectively including a first
deflection surface (25.1) and a second deflection
surface (26.1) which are configured to be oriented
towards the surface to be cleaned and which extend
transversely to a main direction of displacement (D)
of the autonomous cleaning robot (2), the first de-
flection surface (25.1) being inclined such that the
distance between the surface to be cleaned and the
first deflection surface (25.1) increases towards the
inlet opening of the connecting channel (17), the
second deflection surface (26.1) being inclined such
that the distance between the surface to be cleaned
and the second deflection surface (26.1) increases
towards the inlet opening of the connecting channel
(17).

2. The autonomous cleaning robot (2) according to
claim 1, wherein each of the first and second deflec-
tion surfaces (25.1, 26.1) is configured to be inclined
relative to the horizontal by an inclination angle
comprised between 2° and 20° when the autono-
mous cleaning robot (2) rests on a horizontal sur-
face.

3. The autonomous cleaning robot (2) according to
claim 1 or 2, wherein each of the first and second
deflection surfaces (25.1, 26.1) has a width, mea-
sured parallel to the main direction of displacement
(D) of the autonomous cleaning robot (2), which
increases towards the inlet opening of the connect-
ing channel (17).

4. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 3, wherein each of the first and
second deflection surfaces (25.1, 26.1) is substan-
tially planar.

5. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 4, which further includes a lower
deflector (18) located at the rear of the brush rotation
axis (A1) and extending at least partly opposite the
inlet opening of the connecting channel (17), the
lower deflector (18) comprising a lower deflection
surface (19) which partly delimits the suction cham-
ber (6) and which is configured to deflect, upwards
and towards the connecting channel (17), waste
projected backward by the rotating cleaning brush
(7) onto the lower deflection surface (19).

6. The autonomous cleaning robot (2) according to
claim 5, wherein each of the first and second deflec-
tion surfaces (25.1, 26.1) is located opposite the
lower deflector (18).

7. The autonomous cleaning robot (2) according to
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claim 5 or 6, wherein the lower deflector (18) forms a
rear edge (5.1) of the suction mouth (5).

8. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 5 to 7, wherein the lower deflection
surface (19) is inclined backwards and upwards and
is configured to be inclined relative to the horizontal
by an inclination angle comprised between 20 and
55°when theautonomouscleaning robot (2) rests on
a horizontal surface.

9. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 8, which further includes an upper
deflector (21) extending at least partly opposite an
outlet opening of the connecting channel (17), the
upper deflector (21) comprising an upper deflection
surface (22) which is configured to deflect, back-
wards and towards the waste collection container
(16),wasteexiting, upwards, theconnecting channel
(17).

10. The autonomous cleaning robot (2) according to
claims 5 and 9, wherein the lower deflector (18)
and the upper deflector (21) are located at least
partly opposite each other.

11. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 10, wherein the suction chamber
(6) includes a rear deflector (27) comprising a first
rear deflector portion (28) and a second rear deflec-
tor portion (29) located on either side of the inlet
opening of the connecting channel (17) and config-
ured to each extend substantially vertically when the
autonomous cleaning robot (2) rests on a horizontal
surface, the first and second rear deflector portions
(28, 29) respectively including a first rear deflection
surface (28.1) and a second rear deflection surface
(29.1) which face the rotating cleaning brush (7), the
first reardeflectionsurface (28.1)being inclinedsuch
that the distance between the brush rotation axis
(A1) and the first rear deflection surface (28.1) in-
creases towards the inlet opening of the connecting
channel (17), and the second rear deflection surface
(29.1) being inclined such that the distance between
the brush rotation axis (A1) and the second rear
deflection surface (29.1) increases towards the inlet
opening of the connecting channel (17).

12. The autonomous cleaning robot (2) according to
claim 11, wherein each of the first and second rear
deflection surfaces (28.1, 29.1) is inclined, relative to
a vertical transverse plane perpendicular to themain
direction of displacement (D) of the autonomous
cleaning robot (2), by an inclination angle comprised
between 2° and 20°.

13. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 12, wherein the connecting chan-

nel (17) has a generally cylindrical shape and is
configured to extend substantially vertically when
the autonomous cleaning robot (2) rests on a hor-
izontal surface.

14. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 13, wherein the connecting chan-
nel (17) emerges into a rear part of the suction
chamber (6).

15. The autonomous cleaning robot (2) according to any
one of claims 1 to 14, which further includes a wet
cleaning device (32) including at least one mop
holder (33) which is mounted on the main body
(3), and at least one mop (35) removably mounted
on the at least onemopholder (33) and configured to
be in contact with the surface to be cleaned.
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